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Mariage entre antoine
mariette et jeanne de( )bardon

Au nom de dieu sachent( )les presens( )et avenir que ce( )jourd( )hui
douzie(me) du( )mois( )de( )juillet mil six cens quatre vingtz treise
a montauban apres midy regnant( )tes( )chr(eti)en prince louis quatorsie(me)
par( )la( )grace de dieu roy de france et de( )navarre, devant moy( )no(tai)re et
tesmoins bas nommés dans mon estude, personnellem(ent) establys
anthoine mariete foulonneur de draps filz de( )jean mariete aussy
foulonneur de draps et de feu(e )jeanne d( )estampes mariés asssé de
sond(it )pere habitans du( )fauxbourg s(ain)t estienne de( )tescon( )les( )la( )p(rese)nt
ville d( )une part, et( )jeanne de( )bardon fille de daniel bardon charpen(ti)er 
et( )d'anne de massip maries assistée de ses pere et mere habitans
dans la parroisse d( )albefeuille juri(dicti)on de( )lad(ite) ville d( )au(tr)e, lesquelles
partyes de leur gré entr( )elles intevenues reciproques stipula(ti)ons et
accepta(ti)ons ont dit avoir traité mariage de parolle de futur entre led(it)
anthoine mariete et( )lad(ite) jeanne de bardon aux pactes suivans
a( )scavoir qu( )ilz seront et demeureront conjointz ensemble par mariage
e(t )iceluy solemniseront en la religion catholique apostolique et
romayne a( )la( )premiere requisi(ti)on de( )l( )un d( )eux tous legitimes enpeschem(ents)
cessant( )a( )peyne de( )espondre par le reffusant de tous despens domages et
interestz, en faveur et( )contempla(ti)on duquel mariage led(it) jean
mariete a( )emancipe led(it) antoine mariete son fils ce acceptant et
sond(it) pere humblem(ent) remerciant, ce( )faisant l( )a tiré hors de sa puissance
paternelle le declarant libre pour negotier achepter vendre( )tester
faire proffitz par(ticuli)ers demeurer en( )jugem(ent) e(t )faire( )tous les actes
qu'une personne libre et emancipée peut faire a( )la reserve neanmoins
des( )droitz et devoirs naturelz dont les enfans sont obligés envers les
peres par( )les( )loys divines et humaynes, et a la( )reserve aussi faite
par led(it) mariete pere de( )la jouissance pendant sa vie des doitz
sucessifz advenus aud(it) anthoine mariete de( )lad(ite) d( )estampes sa mere
et en même contempla(ti)on dud(it) mariage led(it) jean mariete fait
donna(ti)on entre( )vifz et a jamais irrevocable aud(it) anthoine mariete
sond(it) filz aussy( )ce( )acceptant et sond(it) pere remerciant d( )un coffre
bois( )noyer faict de menuizerie avec sa( )serrure et clef demy usé
six linseulz toille palmette, deux napes d( )estoupe, et( )une douzaine
serviettes aussy palmette neufz, qu( )il( )promet de( )delivrer a( )sond(it) filz
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de( )jour en( )jour en( )cette ville( )sur même peyne que dessus [et( )pour]
suporta(ti)on des charges dud(it) mariage lesd(its) daniel bardon et( )de
massip maries ont donné et constitué en dot a lad(ite) jeanne de ba[rdon]
cens quarante livres, scavoir du( )chef de lad(ite) de massip vingt l[ivres]
sur e(t )tant moins de( )laquelle somme de deux cens quarante l[ivres]
led(it) bardon a rééllement compté e(t )payé aud(it) futur espoux cent l[ivres]
en( )escus d( )argent et au(tr)e monoye faisant( )icelles( )par led(it) futur espo[ux]
nombrées e(t )retirées ausd(ites) especes au( )veu( )de moy( )d(it) no(tai)re e(t )tesm[oins]
sy( )que( )s( )en est contenté et en a( )quité lesd(its) bardon et de massip mari[és]
lesquelz( )soubz la( )clause solidaire de( )l( )un pour l( )au(tr)e et( )un seul pour le( )tout
sans( )ordre de division ny discu(ssi)on renoncant( )par( )expres aux beneffi[ces]
d( )iceux promettant de( )luy payer les cens( )quarante livres restantes
scavoir soixante livres en meubles avant les espousailhes et( )qu[tre]



vingtz livres en argent dans six ans prochains sans interest
en cette ville a( )peyne desd(its) despens dom(mages) e(t )interestz lesquelles
cent( )livres presentement receues led(it) futur espoux reconnoit et assig[ne a]
sa future espouse et( )promet de luy reconnoitre le restant de lad(ite) [...]
a( )mesure qu( )il le( )recevra meme dhors et desja comme pour lors le
reconnoit et assigne sur tous et chacuns ses biens presens et avenir
et nominement sur ceux quy luy sont escheus de( )lad(ite )d( )estampes( )sa [mere]
pour luy estre rendu et restitué le cas y escheant sans que la presence
dud(it) jean mariete l( )oblige et engage en aucune maniere a( )lad(ite) restitu[tion]
a( )quoy tant lesd(its) bardon, de massip maries que lad(ite) future espou[se]
ont par expres renoncé ny de pouvoir agir sur les biens dud(it) mariete p[ere]
se( )contentant d( )agir sur lesd(its) biens dud(it) futur espoux, demeurant
convenu que( )lad(ite) de( )bardon predecedant aud(it) mariete sans enfans
survivans de leur mariage led(it) mariete gaignera en propriete et
ususfruit l( )entiere( )dot constituée soit( )qu( )il en ayt esté payé ou non
pour en estre par luy fait et disposé a ses volontés, et en cas contrai[re]
que led(it) mariete decede plustot que lad(ite) de bardon aussy sans e[nfans]
dud(it) mariage survivans elle repettera lad(ite) somme de deux cens
quarante livres de sa dot et outre icelle soit qu( )elle se trouve payée
ou non gaignera en proprieté e(t )usufruit pour son droit d augment sur
les biens dud(it) mariete la somme de cent vingt livres sans que lad(ite)
repeti(ti)on de dot ny payem(ent) dud(it) augment il puisse sur iceux estre impute
a lad(ite) de bardon les robes bagues e(t )joyaux dont elle se trouvera saisye le

................................................................................................................................

iiic. lxxxxiiii.

jour du( )deces dud(it) mariete lesquelz luy appartiendront( )au( )dela( )lad(ite) dot
et( )augment pour( )en( )estre par elle aussy fait et dispose a ses volontes
renoncant lesd(its) bardon et de massip maries a tout droit de retour ou
reversion de( )lad(ite) dot( )par eux constituée tant au cas de lad(it) convention qu'en cas
il( )y auroit des enfans survivans a lad(ite) de( )bardon et q(u'i)lz decederoint
en suite survivant lesd(its) bardon et de massip maries constituans, comme
aussy( )les( )paryes ont renoncé a toutes coutumes quy pourroint estre contraires
ou n( )estre pas entierem(ent) conformes aux presentes conventions, et( )pour
requerir et( )consentir a( )l( )insinua(ti)on et( )authorisa(ti)on du( )present contrat
en ce que contient emancipa(ti)on en la cour de monsieur le sen(ech)al dud(it) mon(tau)ban
lesd(its) mariete pere e(t )filz y constituent deux des procureurs postulans
premiers requis souz( )promesse de ne les revoquer en rien ains les
aprouver et les relever indemnes de toute charge de procura(ti)on et
a l( )observa(ti)on de( )ce( )dessus( )lesd(ites) partyes respectivem(ent) comme( )a( )chacune
les concerne obligent leurs biens presens et avenir q(u'i)lz ont( )souzmis
aux rigueurs de justice, et( )l( )ont jure( )presens jean lafon an(ci)en no(tai)re francois
raoul pra(tici)en dud(it) montauban souz(sig)nes avec lesd(its) marietes( )pere e(t )filz
et moy d(it )no(tai)re et( )guillaume bardon laboureur des( )grouillies juri(dicti)on
susd(ite) oncle de la future espouse, lequel lesd(its) bardon de massip
maries e(t )future espouse requis de signer ont dit ne( )scavoir

          Jean Mariette                      Anthoine Mariette

                Lafon                                    Bernard Mariette
                                             Raoul

                                Rigaud, not(air)e royal

Con(trôl)e et( )reg(istré) au 1er vol fol 64 n°1
a( )montauban le 16 juillet
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